
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1ER MAI 2023 

 
  
  CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée ordinaire du conseil 
municipal de St-Joseph-de-Lepage. Tenue le premier (1er) mai 2023 à 19H30 
au Centre Lepageois. 
 
 
Étaient présents : 
Monsieur maire :    Magella Roussel 
 

  Messieurs les conseillers suivant :  Francis Dompierre 
Marc Lajoie 
Josée Martin  
Gervais Morissette 
Roger Bérubé 

Absent :     Sylvain Claveau 
 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Assistent également à la séance, Madame Tammy Caron, directrice générale et 
greffière-trés. DMA. 

   
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 Un moment de silence  
 

2. 2023-087 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 
 Il est proposé par Madame Josée Martin et appuyé par Monsieur Marc Lajoie et 

résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
d’accepter l’ordre du jour présenté laissant affaires nouvelles ouvertes. 

 
3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE L’ASSEMBLÉE DU 3 AVRIL 2023 

Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des procès-
verbaux des séances du 3 avril 2023 avant la séance, la directrice est 
dispensée de la lecture. 

 
2023-088  Il est proposé par Monsieur Gervais Morissette, appuyé par Monsieur Roger 

Bérubé et résolu à l’unanimité, d’adopter le procès-verbal de la séance du 3 
avril 2023 tel que présenté. 

 
4. 2023-089 ACCEPTATION DES COMPTES 

 ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu 
des dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de la 
directrice générale et greffière-trésorière et des autorisations de paiement de 
comptes en regard des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 
3 avril 2023. 

 
 Il est proposé par Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Gervais 

Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage d’approuver la liste des comptes à payer et des dépenses 
incompressibles et d’autoriser leur paiement. 
 

 LISTE DES COMPTES 
Période 4 

 
9167-6858 QUÉBEC INC. MOBILISATION/DÉMOBLISATIONPELL 1117 

  

C2303063 

  

 1 006,03 

           QUINCAILLERIE CENTRE-VILLE ABS,FITTING DOME 1690769-  C2303083 

  

  8,13 

     QUINCAILLERIE CENTRE-VILLE BRIDE ABS DOME 1690680-  C2303083 

  

  9,99 

     RÉFRIGÉRATION AIR C acompte 20% thermopompe 11 avril 2023  M2303060 

  

  781,25 

     ANGÉLINE ANCTIL CONCIERGERIE AVRIL 2023 AVRIL 2023  C2303065 

  

  292,50 

     LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. RIVETEUSE OUTILS 6036-516905  C2303066 

  

  53,40 

     BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE ASPHALTE FROIDE 10X FC0084826  C2303067 

  

  149,24 

     BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE CHARNIÈRE, MORAILLON FAD0016957  C2303067 

  

  16,74 

     BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE LAME CHARPENTE FAD0016846  C2303067 

  

  66,66 

     BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE FOURNITURE PRISE POUR SOUDEU FC00095445  C2303067 

  

  293,60 

     EXCAVATION BONENFANT ENLEVEMENT NEIGE FOSSET PRÉVEN 588630  C2303068 

  

 1 931,58 
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LE CODE DUCHARME RENOUV01.05.23AU01.05.24 353535  C2303069 

  

  81,59 

     H2 LAB ANALYSE D'EAU 89779  C2303070 

  

  193,44 

     HYDRO-QUÉBEC LUMIÈRE RUE 631602697077  L2300078 

  

  148,46 

     HYDRO-QUÉBEC ÉLEC 70 RUE DE LA RIVIÈRE 642402675267  L2300079 

  

  356,71 

     HYDRO-QUÉBEC élec 29 rue de la rivière 688302482973  L2300080 

  

 1 044,35 

     DÉPANNEUR IRVING CRÉDIT 561941-  C2303071 

  

-  9,00 

     DÉPANNEUR IRVING ESSENCE, DIESEL124.37L 561941  C2303071 

  

  948,68 

     IRVING 24 DIESEL 431.1L/AVRIL23 34971666  L2300081 

  

  707,51 

     IRVING 24 DIESEL 34.5L/ AVRIL 23 34985562  L2300082 

  

  55,36 

     IRVING 24 DIESEL 315.3L /AVRIL 23 34951456-  L2300107 

  

  550,16 

     LES ÉLECTRICIENS JACQUES BÉRUBÉ 

INC. 

RÉP LUM RUE LANGLOIS 17506  C2303072 

  

  218,05 

     EXPLOITATION JAFFA INC. COLLECTE AVRIL 2023 041662  C2303073 

  

 3 711,39 

     BUROPRO CITATION contrat service 1803041  C2303074 

  

  78,85 

     LINDE CANADA INC. SOUDEUSE ET FOURNITURE 97106562  M2303062 

  

 3 763,74 

                 MRC DE LA MITIS HEURES INSPECTION GAB 39751  C2303075 

  

  63,52 

     MRC DE LA MITIS LICENCE OFFICE 0365 40057  C2303075 

  

  26,24 

     MRC DE LA MITIS HON COOP LAC GROS RUISEAU 40021  C2303075 

  

  22,50 

     MRC DE LA MITIS TÉLÉPHONIE IP 1ER TRIMESTRE 40036  C2303075 

  

  213,83 

     PERFECT PEN & STATIONERY bracelet 150 100969225  C2303076 

  

  53,66 

     P.LABONTÉ & FILS BALAIE BROSSE STIL 253184  C2303077 

  

  252,89 

     P.LABONTÉ & FILS SHAFT POUR BALAI BROSSE 253476  C2303077 

  

  105,78 

     PPS CANADA ACCOMPTE GROUPE BACKBONE AD23-129-A  M2303058 

  

 2 155,78 

     BANQUE ROYAL DU CANADA CRÉDIT-

BAIL 

VERS#27 CRÉDITBAIL WESTERNSTAR AVRIL 2023  L2300083 

  

 4 423,91 

     REGISTRAIRE DES ENTREPRISES DROIT IMMATICULATION ANNUEL 1008  M2303061 

  

  37,41 

     RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE FÉD AVRIL 2023 AVRIL 2023  L2300084 

  

 1 518,55 

     REVENU QUÉBEC REMISE PROVINCIAL AVRIL 2023 AVRIL 2023  L2300085 

  

 4 070,84 

     RESTO HYDRAULIQUE INC. CHAINE MF 86088  C2303078 

  

  165,52 

     RESTO HYDRAULIQUE INC. bearing, bolt mf 86080  C2303078 

  

  17,62 

     LE ROYER & FILS INC. ÉPINGLETTE 150E 180618  C2303079 

  

  850,52 

     RREMQ RREMQ AVRIL 2023 AVRIL 2023  L2300086 

  

  347,20 

     SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE DU 

QUÉBEC 

IMMATRICULATION 3 AVRIL 23 3 AVRIL 2023  L2300087 

  

  227,40 

     SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE DU 

QUÉBEC 

IMMATRICULATION 30 AVRIL 23 30 AVRIL 23  L2300088 

  

  227,40 

     TIRE DE TRACTEUR ANTIQUE remb somme pascal bérubé 2023  C2303080 

  

  500,00 

     LES SERVICES VERRO INC. PNEU TRAILER 225/75R15 586088  C2303081 

  

  749,18 

     VILLE DE MONT-JOLI PROJLACGROSRUIS SNC LAVALIN 21840  C2303082 

  

  787,41 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE F150 2023-04-04  L2300089 

  

  142,03 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE F250 2023-04-14  L2300090 

  

  95,41 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE F250 2023-04-11  L2300091 

  

  109,33 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE F250 2023-04-03  L2300092 

  

  111,18 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS DEL LUMIÈRE SMUN 23-04-05  L2300093 

  

  21,85 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS EAU 03-2023  L2300094 

  

  7,98 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS CADENAS SMUN 2023-04-06  L2300095 

  

  24,12 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS PUB PUBLIQUIP 93982  L2300096 

  

  103,42 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS CANON PROJETERBLUETHOOT-BIBLIO CA345BX16FI  L2300097 

  

  424,26 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS essence f250 2023-04-21  L2300098 

  

  140,82 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ADHÉSION CONGRÈS ADMQ 23 FAC08494  L2300099 

  

  650,76 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ÉCRAN BLANC PROJET BIBLIO CA33XGQDLUUI  L2300100 

  

  138,19 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS essence mix 2023-04-25  L2300101 

  

  17,77 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS FOURNTURE ACTI 150-8 AVRIL 04-05-2023  L2300102 

  

  18,39 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS FOURNIUTRE 8 AVRIL 150 5-04-2023  L2300103 

  

  82,86 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS FOURN LIQUEUR ACT 150E 8AVRIL 636  L2300104 

  

  38,52 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS BIERE FORU 150E 8AVRIL 12  L2300105 

  

  283,90 

     VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE AVRIL 2023-04-28  L2300106 

  

  136,89 

      
           35 823.25$ 
          

BILAN DU MOIS 

 
  
Salaires nets :      5    employés     10 187.27$ 
 
Total des factures :        35 823.25$ 
Totaux salaires et compte du mois :                         46 010.52$ 
 
  Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)           22 413.55$ 

Salaires payés :      10 187.27$ 
Reste à payer :                 13 409.70$ 

 
 
5.    2023 PÉRIODE DE QUESTIONS #1 ; 
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6.  2023-090 AUTORISATOIN DE PAIEMENT –STANTEC 
 Sur proposition de Monsieur Marc Lajoie appuyé par Monsieur Francis 

Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 1793325 à Stantec pour 
l’étude de faisabilité du projet de construction d’un garage municipal au montant 
de 8 623.13$ taxes incluses. 

     
7.   2023-091 AUTORISATION DE PAIEMENT –RIVE ARCHITECTURE 

 Sur proposition de Monsieur Francis Dompierre appuyé par Madame Josée 
Martin et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-
Lepage autorise le paiement de la facture f-2379 à Rive Architecture pour le 
mandat d’avant-projet pour le garage municipal en architecture au montant de 
11 916.01$ taxes incluses. 

 
8.   2023-092 AUTORISATION DE PAIEMENT-MALLETTE S.E.N.C.R.L- RAPPORT 

FINANCIER 2022 
Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé appuyé par Monsieur Marc Lajoie et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
autorise le paiement de la facture 175491 à Mallette pour les frais d’honoraires 
pour le rapport financier 2022 au montant de 12 398.35$ taxes incluses. 
 
 

9.   2023-093 AUTORISATION DE PAIEMENT- MALLETTE S.E.N.C.R.L- AUDIT DE LA 
TECQ 2019-2023 
Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé appuyé par Monsieur Gervais 
Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage autorise le paiement de la facture175487 à Mallette pour les frais 
d’honoraires pour la reddition des audits de la TECQ 2019-2023 pour le dépôt 
final au MAMH au montant de 4 364.17$ taxes incluses. 
 

10.  2023-094 AUTORISATION DE PAIMENT-SOUFFLAGE 
Sur proposition de Monsieur Marc Lajoie appuyé par Monsieur Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 1444 à Multiservices R.M 
(2014) inc. (Rénold Roy) au montant 12 862.84$ taxes incluses, pour la période 
de janvier et février 2023. 
 
 

11.  2023-095 TARIFICATION CAMP JOUR 2023 
Sur proposition de Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Roger Bérubé et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
établis la tarification 2023 comme suit : 
 
Résident 
300$ avec service de garde  7h30 à 17h15 
260$ sans service de garde 9h00 à 17h00 
À la semaine   75$ avec service de garde 7h30 à 17h15 
  55$ sans service de garde 9h00 à 16h00 
Non-résident 
350$/enf. avec service de garde 7h30 à 17h15 
300$/enf sans service de garde 9h00 à 17h00 

 
12.  2023-096 ÉCOLE DU MISTRAL –GALAS JUIN 2023 

Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé appuyé par Monsieur Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage fait une contribution financière de 100$ pour le Galas juin 
2023 à l’école du Mistral. 
 

13.  2022-097 DÉPÔT DU RAPPORT TRIMESTRIEL « ÉTATS COMPARATIFS AU 31 MARS 

2023 » 

 Il y a dépôt du rapport trimestriel des états comparatifs au 31 mars 2023. 
 
14.  2023-098 DÉPÔT DU RAPPORT DES FRAIS DU MOIS AVRIL POUR LES ACTIVITÉS 

LIÉES AU 150E 
Sur proposition de Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Marc Lajoie et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
accepte le dépôt des frais du mois d’avril en lien avec les activités et autres frais 
liés avec le 150e. 
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15. 2023-099 MARQUAGE DE RUE 

Sur proposition de Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage d’octroyer le contrat de marquage de rue à Multi-ligne de 
l’Est au montant estimé de 3975.55$ avant taxes pour environ 17.1km linéaires. 

 
 

16.  2023-100 AVIS DE MOTION-RÈGLEMENT 2023-03 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION NUMÉRO 2011-05 
AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Francis Dompierre qu’à une séance 
ultérieure de ce conseil, il sera proposé d’adoption du règlement 2023-03 
modifiant le règlement de construction numéro 2011-05. Un projet de règlement 
est déposé et adopté séance tenante. 

 
 
17.  2023-101 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2023-03 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 2011-05 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit 
que le conseil municipal peut modifier ses règlements en tout temps (L. 
R. Q., chapitre  A-19.1, articles 123 et les suivants); 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire effectuer des 
modifications au règlement de construction numéro 2011-05; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion pour le présent règlement a été 
donné le 1er mai 2023. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par Madame Josée Martin, appuyé 
par Monsieur Gervais Morissette et résolu à l’unanimité des conseillers 
que le conseil municipal adopte le projet de règlement 2023-03 modifiant 
le règlement de construction numéro 2011-05. 

 
18.  2023-102 PLAN AMÉNAGEMENT 

Sur proposition de Monsieur Francis Dompierre appuyé par Monsieur Roger 
Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-
Lepage octroi le contrat du plan d’aménagement à Concept Design etc. au prix 
estimé de 760$ avant tx. 
 
 

19.  2023-103 DÉPÔT D’UN PROJET DE SUBVENTION AU PROGRAMME DE SOUTIEN 
FINANCIER POUR DES INITIATIVES STRUCTURANTES ET SPORT EN 
LOISIR AU BAS-ST-LAURENT 
Considérant que la municipalité a pris connaissance du guide de soutien 
financier de l'URSL du Bas-Saint-Laurent; 
 
Considérant que la subvention au programme de soutien financier pour des 
initiatives structurantes en sport et en loisir au Bas-Saint-Laurent permet 
d'appuyer les organismes locaux et régionaux dans la promotion et la 
valorisation de la pratique régulière d'activités physiques auprès de l'ensemble 
de la population; 
 
Considérant que la municipalité de Saint-Joseph-de-Lepage désire ajouter au 
parc municipal des éléments permettant la pratique sportive; 
 
Considérant que la demande se fait dans le cadre des festivités du 150e de 
Saint-joseph-de-Lepage et d'une démarche visant à développer de manière 
harmonieuse son parc municipal visant à attirer les jeunes familles; 
 
Il EST ATTENDU 
 
QUE la municipalité dépose via son agent de vitalisation une demande de 
subvention auprès de l'URLS du Bas-Saint-Laurent pour son projet de surface 
multisports au parc municipal situé au 2236 rue Principale à Saint-Joseph-de-
Lepage; 
 
QUE la Directrice-générale signe tout document menant à la signature de 
l'entente avec le subventionneur, le cas échéant;  
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POUR CES MOTIFS 
 
Il est proposé par Monsieur Marc Lajoie et appuyé par Monsieur Roger Bérubé 
et résolu à l’unanimité que la municipalité dépose une demande de subvention à 
URLS Bas-Saint-Laurent au niveau de son programme pour des initiatives 
structurantes en sport et en loisir. 

 
20. 2023-104 ANNULATION DE L’INSCRIPTION AUX TAXES 
 Sur proposition de Monsieur Francis Dompierre appuyé par Monsieur Roger 

Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-
Lepage autorise la directrice générale Tammy Caron à faire la demande 
d’annulation à l’inscription aux taxes avec le formulaire LM-1.A, et ce en date du 
1er avril 2023 et nomme celle-ci comme signataire au nom et pour la 
municipalité de St-Joseph-de-Lepage. 

 
21. 2023-105  ACHAT SCIE À ONGLET 
 Sur proposition de Monsieur Marc Lajoie appuyé par Monsieur Gervais 

Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage autorise l’achat d’une scie à onglet Dewalt au coût de 599.99$ avant 
taxes. 

 
22. 2023- SYSTÈME DE CHAUFFAGE CENTRE LEPAGEOIS-OCTROI 
 reporter 
 
23. 2023-106 REMPLACEMENT 

Sur proposition de Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage engage Steve Mcdonald comme adjoint administratif de la direction 
en plus de son poste d’agent de vitalisation au sein de la municipalité. Et ce au 
même taux horaire qu’actuellement. Débutant à compter du 2 mai 2023. 

 

Mention : Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires du conseiller #3 Marc 
Lajoie. 

 
 
24.   AFFAIRES NOUVELLES 
 
       2023-107 A) ANNONCE PUBLICITAIRE SB TRANSACTION 
 Sur proposition de Monsieur Marc Lajoie, appuyé par Monsieur Gervais 

Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage de mettre en vente la souffleuse 2536 Beaulieu par SB Transaction. 

 
 
25. PÉRIODE DE QUESTIONS    
  
26. 2023-108  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame Josée Martin déclare la 
fermeture de l’assemblée à 20h30. 

 
_______________________   _____________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, Directrice-générale 

et greffière-trés. DMA 
 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance ordinaire du 1er mai 2023, 
tenue au centre Lepageois à 19h30. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faite de la/ou des 
résolutions suivantes : _______________, le tout conformément à l’article 142 
du Code municipal. 
 
__________________________________________           
Magella Roussel, maire 


